
LES PROFESSIONNELS LIBERAUX
SE SONT MOBILISES AUTOUR

D'UN PROJET

25Communes

110 000 habitants

180 professionnels

3 partenaires signataires : CPAM du Var,

ARS PACA et la CPTS

UN PROJET DE
SANTE  AU
SERVICE DE LA
POPULATION

Contact : assos@cptsdracénie.fr
Site internet : www.cptsdracenie.fr



La CPTS est par nature pluriprofessionnelle. Elle est créée
à l’initiative de professionnels de santé de ville (en
référence au Code de la santé publique).
Les établissements de santé, les établissements et
services médico-sociaux, les professionnels du social et
les acteurs de prévention ont vocation à y participer.

La CPTS est un espace d’organisation et de coordination des professionnels au service
d’une population : c'est une approche populationnelle (plus large que la patientèle) et une
coordination des prises en charge en santé à l’échelle d’un territoire. Ce  territoire est
variable selon les lieux et les professionnels impliqués : une population minimale de 20
000 habitants et ayant un sens en terme d’offre de soins (secteur de permanence des
soins, zone d’attraction d’un établissement…) est nécessaire.

Il est porté par une communauté d’acteurs de santé

Il est progressif et évolutif
Il est décliné sous forme d’actions 
Il décrit également la structuration juridique, la gouvernance
et les systèmes d’information envisagés
Il est validé par l’Agence Régionale de Santé (ARS) et la CPAM
par la signature d'une convention tripartite.

Il définit un territoire et il décrit les objectifs communs au regard
des besoins de la population de ce territoire et en cohérence
avec le Projet Régional de Santé (PRS) 

Qu'est ce qu'une CPTS ?
Un collectif de professionnels en santé

Une coordination autour de la population d’un territoire 

Un projet de santé co-construit



La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé est une association loi 1901 regroupant 25
communes . Le projet de santé a été validé le 01.04.2021 par une convention tripartite entre la Cpam
du var et l'ARS Paca.

Le territoire de la CPTS Dracénie
Provence Verdon

Les communes de Villecroze
et Tourtour sont à ajouter



1er constat une diminution de la démographie médicale sur notre territoire avec une projection
importante de départs à la retraite dans les prochaines années

Un projet de santé en concordance
avec un diagnostic  de notre

territoire

Pour connaitre le diagnostic complet, vous trouverez le projet de santé sur
notre site internet www.cptsdracenie.fr.

3ème constat : un taux de mortalité important
lié aux maladies cardiovasculaires.

2ème constat : une part importante de personnes agées en rupture de parcours (sans médecin
traitant, sans soins ou prise en charge sociale...)

Voici quelques points identifiés dans la construction du diagnostic

4ème constat :  28,9% de décès
évitables de plus que la région

Les données de rezone reflètent que
partiellement la réalité du terrain. La CPTS a

débuté un recensement plus juste.



Des Bénéfices concrets pour les
professionnels de santé

Un gain de temps par une optimisation du
parcours du patient vers le bon professionnel au
bon moment

Le développement de pratiques collaboratives
dans un cadre pluriprofessionnel et ville-hôpital.

L'amélioration des pratiques et des compétences des
professionnels pour un soin de qualité.

Une offre de stages pluri-professionnels pour les étudiants en santé.

CADRE LÉGAL

Les CPTS dépendent de la loi n°2016-41 du
26 janvier 2016 de modernisation du sytème

de santé.

Un soutien dans l'installation de nouveaux praticiens



Des Gains pour les
patients

Un parcours de soins personnalisé, organisé et
coordonné pour répondre aux besoins et attentes
du patient.

Un accès aux soins facilité tant sur l'accès au
médecin traitant qu'aux spécialistes et pour les

soins non programmés 

Des actions de prévention et de dépistage
pour prévenir le développement de maladies

Notre philosophie :
Trouver le bon professionnel, au bon moment pour le bon soin



Action 7 : la vaccination
obligatoire et non
obligatoire.
Action 8 : les maladies
cardiovasculaires.
Action 9 : les addictions
aux écrans chez les
jeunes.

Développer la
prévention et

 la promotion de la
santé

 

Action 10 : accueil et
accompagnement des
nouveaux installés.
Action 11 : développer le
tutorat et les stages.
Action 12 : définir un
parcours de prise en
charge en ville des AES.

Accompagner 
les professionnels de

santé

 

Voici une présentation des actions
envisagées dans le projet de santé

Professionnels libéraux
 

Professionnels des
établissements de

santé
 

Professionnels
médicaux et médico-

sociaux

Action 1 : favoriser le lien ville-hôpital.
Action 2 : mise en place d'un système d'information et
de communication, télé expertise, télé consultation.
Action 3  : Faciliter l'accès aux médecins traitants.
Action 4 : fluidifier l'accès aux soins non programmés.

Améliorer l'accès aux soins
 

Action 5 : éviter les
ruptures de parcours
chez la personne
âgée.
Action 6 : promouvoir
une organisation
sanitaire liée à la crise
épidémique "Covid"

Organiser des
parcours

 pluri-professionnels
 

Action 13 : création d'un
annuaire / répertoire des
ressources et partenaires.
Action 14 : mise en place de
la  plateforme  e-parcours.
Action 15 : mise en place de
document unique et commun
(dossier d'admission, outils
d'évaluation ...).

Promouvoir l'exercice
coordonné entre les

acteurs et partenaires



Fiche synthétique des actions du projet
de santé



Fiche synthétique des actions du projet
de santé



Fiche synthétique des actions du projet
de santé



Fiche synthétique des actions du projet
de santé

 



Fiche synthétique des actions du projet
de santé

 



Fiche synthétique des actions du projet
de santé

 



Fiche synthétique des actions du projet
de santé

 



Fiche synthétique des actions du projet
de santé

 



Fiche synthétique des actions du projet
de santé

 



Fiche synthétique des actions du projet
de santé

 



Janvier 2021 à aujourd'hui
ouverture du centre de vaccination

Draguignan

La CPTS Dracénie Provence
Verdon depuis sa création

Juin 2019 : création de
l'association

Juillet 2019 : validation de la lettre
d'intention à l'ARS

Septembre 2019-septembre 2020
élaboration du projet de santé

Avril 2020/mai 2020
Centre de consultation Covid,

Draguignan

Mai 2021 : début de la mise en
œuvre du projet de santé,

rencontre avec les partenaires

 1 avril 2021 
Signature de la convention

tripartite avec l'ARS et la CPAM,
validation du projet de santé

Projection sept 2020-sept 2021 
CRÉATION D'OUTILS COMMUNS DE COMMUNICATION  VILLE-HÔPITAL
MISE EN PLACE D'UN DOSSIER UNIQUE DE DEMANDE D'ENTRÉE
SSR/EHPAD
JOURNÉES DE DEPISTAGE DE L'HTA
REPÉRAGE DES CRÉNEAUX EN SOINS NON PROGRAMMÉS EN VILLE.
ELABORATION D'UN RÉPERTOIRE DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ SUR
NOTRE TERRITOIRE
 ET BIEN PLUS ENCORE...



Book- photos mission "covid"

Le centre de consultation Covid 

Définition d'un parcours de Prise en charge patient
positif Covid en ville en lien avec le CH Draguignan et

la polyclinique

Un centre de vaccination sur le complexe
St Exupéry

Contact : assos@cptsdracénie.fr
Site internet : www.cptsdracenie.fr

 

Pour nous suivre :
https://www.facebook.com/CPTSDPV/

 


